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Paris, Lyon, Marseille : quel rapport avec Les 
Abrets en Dauphiné me direz-vous ? 

Il y en a une, toute proportion gardée bien sûr. 
« Quel est votre fonctionnement ? »La question nous 

est souvent posée (aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur 
de notre commune nouvelle). Je réfute absolument le terme 
de fusion, il s’agit plus précisément de regroupement sur le 
modèle des trois grandes villes citées précédemment, qui 
sont divisées en arrondissements mais qui fonctionnent en 
gardant pour chacun ses spécificités et sa proximité avec 
les habitants.

Au mois de mars dernier, le Conseil municipal de la 
commune nouvelle a voté le budget à l’unanimité moins 
deux abstentions. L’état de nos finances est très sain et 

l’avenir est serein. Ce résultat nous conforte dans le choix 
que nous avons fait il y a maintenant plus de trois ans. 
Nous arrivons dans la dernière année de mandat et la 
concrétisation de nombreuses réalisations est effective. Je 
ne les citerai pas : elles vous ont été présentées à plusieurs 
reprises dans ce journal, lors de réunions publiques ou de 
visites de réception. 
Chaque commune historique a pu réaliser ses projets initiaux 
mais aussi voir plus grand et plus collectif en bénéficiant de 
moyens plus importants et de l’expérience des collègues. Ceci 
n’est que la partie visible (pour vous) mais il y a aussi le travail 
de fond réalisé dans de nombreux domaines qui demande 
beaucoup de temps et d’énergie (future cuisine centrale, 
création de nouveaux services, aide aux personnes, actions 
de développement durable…).

Il reste beaucoup à faire nous en avons conscience mais 
la route est tracée. Concernant l’intercommunalité, j’aurai 
vraiment souhaité que nous ayons une relation plus empreinte 
de sens commun avec réciprocité au service des habitants.  
Nous avons toujours agi dans ce sens avec discernement. Le 
positionnement des VDD sur le soutien aux commerces locaux 
et de centre-ville nous laisse un goût amer. 
L’été arrive à grand pas ; il est même déjà un peu présent 
au travers d’un climat sec et doux, faut-il s’en réjouir ou s’en 
inquiéter, chacun de vous a sa réponse.
Je vous laisse découvrir la vie de notre belle commune en 
feuilletant cette 11e parution du « Comme une nouvelle ».

Au nom de l’ensemble du Conseil municipal je vous souhaite 
un bel été, festif et fraternel.

François Boucly
Maire des Abrets en Dauphiné

Benjamin Gastaldello
Maire délégué de Fitilieu

Thierry Cleyet-Marel
Maire délégué de La Bâtie-Divisin
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Vie municipale 

Section de fonctionnement
Qu’est ce qu’un budget de fonctionnement ?
Il regroupe toutes les dépenses nécessaires au 
fonctionnement des services de la collectivité, les 
dépenses qui reviennent chaque année. La différence 
entre les dépenses et les recettes de fonctionnement 
constitue l’excédent de fonctionnement. 
Cet excédent permet le financement des 
investissements d’une collectivité et est également 
un indicateur de sa solidité financière.

Bilan 2018
En 2018, notre commune aura à nouveau réalisé 
un excédent de fonctionnement conséquent. En 
parallèle, l’augmentation des postes de dépenses 
énergétiques constatée en 2017 a été en partie 
jugulée et cette tendance devrait se renforcer en 
2019 par une nouvelle baisse de dépenses sur ces 
postes.

Budget 
communal :
maîtrise 
& équilibre
Le création de notre commune nouvelle a 
demandé la mise en place de nouveaux services.  
Cependant, la hausse structurelle de la masse 
salariale n’entrave pas la parfaite maîtrise des 
dépenses de fonctionnement. 
Cette gestion saine permet de poursuivre en 
2019 les investissements de 2018, également 
générateurs de subventions sollicitées et 
obtenues de nombreux partenaires pour 
différents projets.
Une nouvelle ère s’ouvre en 2019 avec le 
transfert financier et patrimonial de la piscine à 
l’intercommunalité. Les dépenses vont baisser 
(les recettes aussi) mais la commune et ses 
habitants bénéficieront, d’ici fin 2020, d’un centre 
nautique moderne.
La Municipalité porte désormais sa réflexion 
sur la mise en place de nouveaux services au 
bénéfice de la population, jeune ou moins jeune, 
afin d’initier, de recréer ou de renforcer le lien 
social, permettant une dynamique communale 
positive favorisant le vivre ensemble.

Charges 
à caractère général

1 196 865 € 
29,2 %

Autres charges 
de gestion courante

501 470 € 
12,2 %

Amortissements
389 520 € 

9,5 %

Charges
de personnel
1 764 249 €
43,1 %

Charges
financières
227 816 € 
5,6 %
Charges
exceptionnelles
18 045 € 
0,4 %

Dépenses de fonctionnement totales 4 097 965 €

Recettes de fonctionnement totales 4 919 922 €

Excédent de fonctionnement 821 970 €

Produits
des services

370 578 € 
7,5 %

Dotations et 
subventions                           
1 768 141 € 

35,9 %

Atténuation 
de charges
62 406 € 
1,3 %

Impôts 
et taxes
2 324 464 € 
47,2 %

Autres produits
394 333 € 
8,1 %



5

la mise en valeur de la charpente de la Maison Dauphinoise

Section d’investissement
Qu’est ce qu’un budget d’investissement ?
Le budget d’investissement d’une commune 
comprend essentiellement des opérations qui se 
traduisent par une modification de la consistance ou 
de la valeur du patrimoine de la collectivité territoriale, 
par exemple, achats de matériels durables, 
construction ou aménagement de bâtiments, achats 
fonciers…
Il est financé principalement par l’excédent de 
fonctionnement de la collectivité (autofinancement), 
l’emprunt, les subventions et le remboursement de 
la TVA.

Bilan 2018
Concernant les dépenses d’investissement, sur les 
6 868 189 € budgétés, 4 568 346 € ont été réalisés.
Comme prévu initialement, l’année 2018 fut une 
année très riche en réalisations avec la fin de 
certains gros chantiers comme la rue Aristide Briand 
ou la Maison Dauphinoise et le démarrage d’autres 
chantiers d’importance comme l’école du Mâcle, 
le futur centre technique municipal ou encore la 
rénovation de l’église de La Bâtie-Divisin.
Voici un tableau reprenant les principales réalisations 
2018 :

Suite des travaux                   
rue Aristide Briand Les Abrets 320 000 €

Début travaux église La Bâtie- 
Divisin 112 000 €

Construction école du Mâcle 
Fitilieu 779 000 €

Construction centre technique 
municipal 235 000 €

Local jeune parc Bisso 130 000 €
Travaux école maternelle La 
Bâtie-Divisin 61 500 €

Achat tractopelle 49 900 €
Fin de la rénovation Maison 
Dauphinoise Les Abrets 962 000 €

Les recettes d’investissement sur 2018 s’établissent 
à un montant d’environ 4 100 000 € et sont 
majoritairement le fruit de dotations et autres 
subventions pour un montant de 2 541 630 € ainsi 
que d’un emprunt à taux 0 à hauteur de 1 200 000 €.
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Vie municipale 

Dépenses 
de fonctionnement 
prévues 
3 916 100 €

Recettes 
de fonctionnement 

prévues 
4 451 209 €

Charges 
à caractère 
général
1 109 600 € 
28 %

Charges 
de personnel
1 652 000 €
41,6 %

Autres
charges
de gestion
courante
522 000 €
13,2 %

Charges 
financières
165 500 €
4,2 %

Amortissements 
et charges 
exceptionnelles
520 000 € 
13 %

Atténuation
de charges

20 000 €
0,4 %

Produits
des services

213 636 €
4,8 %

Impôts 
et taxes

2 303 973 €
51,8 %

Dotations 
et subventions

1 658 600 €
37,3 %

Autres produits
255 000 €

5,7 %

Section de fonctionnement 
Le budget primitif (ou prévisionnel) 2019 de notre 
commune a été délibéré en Conseil municipal le 25 
mars dernier à l’unanimité moins 2 abstentions.
Il fait apparaître la volonté communale de diminution 
des dépenses au niveau des charges à caractère 
général et reste prudent au niveau des recettes 
globales afin d’anticiper au mieux les éventuelles 
fluctuations au cours de cet exercice, notamment 
la prise de gestion du centre nautique par 
l’intercommunalité. 

Section d’investissement
Le budget primitif d’investissement 2019 s’équilibre 
à un montant de 5 099 059 €.
Ce budget d’investissement est principalement 
financé par : 
• un excédent de fonctionnement de 2 655 059 €,
• des subventions diverses de 950 300 €,
• et la récupération de la TVA à hauteur de 601 939 €.

Les principales dépenses d’investissement de 
l’année sont : 

Nouvelle école Fitilieu 1 100 000 €
Parking chemin Doutan 200 000 €
Rénovation église La Bâtie-
Divisin 245 000 €

Parking place du 8 mai La 
Bâtie-Divisin 370 000 €

Réaménagement parc Bisso 350 000 €
Voirie rue Gambetta 190 000 €
Agrandissement école La Bâtie-
Divisin 220 000 €

Voirie rue du Mâcle Fitilieu 100 000 €

Retrouvez le budget primitif 2019 sur www.les-
abrets-en-dauphine.fr.

Fiscalité locale 2019
La fiscalité votée en 2019 reste identique à l’année 
précédente (6,75 % pour la taxe d’habitation, 
16,21 % pour le foncier bâti et 45,02 % pour le 
foncier non bâti). Si la fiscalité a sensiblement baissé 
sur La Bâtie et Les Abrets, elle augmente à Fitilieu 
tout en restant parmi les plus faibles d’Isère. 
Le lissage des taux voté en 2017 se poursuivra donc 
pour être effectif en 2022, les taux intermédiaires 
étant calculés pour chacune des communes 
historiques par les services de l’État.

Budget primitif 2019 : prudence 
& diminution des charges
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de 7 à
 17 an

s, t’a
s que 

des av
antage

s !

Tu as entre 7 et 17 ans et tu résides sur la 
commune ?
Attention, le Chéquier Jeunes débarque dans 
ta boîte aux lettres pour la 4e année consécutive !
Grâce à la Mairie des Abrets en Dauphiné et 
aux commerçants-partenaires, le Chéquier 
Jeunes, c’est l’opportunité de profiter d’un 
éventail d’avantages et de réductions sur des 
activités de loisirs, culturelles ou gourmandes, à 
deux pas de chez toi ! 

Sorties, loisirs, en-cas ou détente, chaque avantage 
est détaillé sur le chèque qui est à découper et à 
remettre au commerçant-partenaire pour qu’il le 
transmette à la Mairie. La Mairie et les commerçants 
prennent en charge une partie de ton achat et font 

baisser le prix final que tu auras à régler.
Chaque chèque détaille les participations et explique 
le prix qui reste à ta charge.

Les chèques sont valables du 1er juillet 2019 au 30 
juin 2020. Tu devrais recevoir ton chéquier par la 
poste, à la maison.
Si tu n’avais pas reçu ton Chéquier Jeunes d’ici la 
fin du mois de juin, présente-toi, muni de justificatifs 
d’identité et de domicile en mairie des Abrets en 
Dauphiné afin de retirer ton chéquier jeunes.

La commune des Abrets en Dauphiné et tous les 
élus te souhaitent de profiter avec plaisir de tous les 
avantages de ton Chéquier Jeunes !



Contour zones 

Zones urbaines

UAb secteur mixte de centre-bourg

UAa secteur mixte de centre-bourg

UB secteur mixte de faubourg

UC secteur d'habitat pavillonnaire excentré

UH secteurs de hameaux anciens

UE secteurs d'équipements

UI  secteurs d'activités économiques

Zones agricoles et naturelles

A secteurs agricoles

Secteurs agricoles de corridor écologique (co),
ZNEFF (s), zone humide (zh)

N secteurs naturels

Secteurs naturels de corridor écologique (co),
ZNEFF (s), zone humide (zh)

Secteurs de jardin

Indices "i" : secteurs d'assainissement individuel

Risques naturels
Zone inconstructible (sauf exceptions)
au titre des risques naturels

Zone constructible (avec conditions spéciales)
au titre des risques naturels

Autres informations

Siége d'exploitation agricole

Patrimoine à protéger

arbre remarquable

Changement de destination autorisé

Site pollué (ancienne usine EPORIL)

Haies à protéger (L123.1.5.III.2)

Espace boisé classé (L130-1)

Protection paysagère (L123.1.5.III.2)

Emplacement réservé (L123-1-5 8°)

Cheminements piétons (L123-2-c)

Trame provisoire d'inconstructibilité
liée à l'assainissement (Art R123-11-b)

Légende

0 100 200 300 400  m

Nord

Département de l'Isère
Commune des Abrets en Dauphiné

Commune déléguée de Fitilieu

PLAN LOCAL D'URBANISME

Pièce 4-2
REGLEMENT GRAPHIQUE

Pièce 4-2-2
ZOOM Centre-bourg

Echelle 1/2500

vu pour être annexé 
à la délibération d'approbation du PLU
en date du 

La Présidente de la CC Vals du Dauphiné
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Vie communale 

Le service urbanisme de la commune ne chôme 
pas. Les réglementations évoluent alors que les 
projets se suivent mais ne se ressemblent pas 
aux Abrets en Dauphiné ! 
Si au quotidien les agents du service accueillent 
les usagers, ils ne restent pas moins des 
éléments essentiels au développement des 
projets communaux et intercommunaux.

Le PLUi, un travail communal et intercommunal 
colossal
Le transfert de la compétence aménagement du 
territoire aux communautés de communes implique 
l’élaboration des nouveaux documents d’urbanisme 
par les Vals du Dauphiné.
Document réglementaire, le PLUi (Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal) définit les règles 
d’usage des sols sur l’ensemble du territoire 
intercommunal. Il sert de référence pour délivrer 
les autorisations d’urbanisme. L’élaboration du 
PLUi est différenciée en fonction des anciennes 

intercommunalités sur les Vals du Dauphiné : un 
PLUi ex-Vallons du Guiers et Bourbre-Tisserands, à 
l’est, est en cours d’élaboration, et un document ex-
Vallons de La Tour et Vallée de l’Hien, à l’ouest, vient 
d’être arrêté ; tous deux étant voués à fusionner à 
terme.
Depuis 2017, l’élaboration du PLUi Est fait l’objet 
d’une concertation associant habitants, associations, 
communes et personnes publiques associées. 
L’intercommunalité a présenté son PADD (Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable), 
document déclinant en orientations concrètes les 
choix des VDD pour le développement de l’ensemble 
du territoire, en respectant les enjeux spécifiques à 
chaque commune.
En parallèle, les Municipalités travaillent sur 
l’écriture du règlement du PLUi qui définira le zonage 
et déterminera où et comment construire mais 
également à la définition des OAP (Orientations 
d’Aménagement et de Programmations), afin 
d’identifier les secteurs de développement 
stratégiques dont les collectivités souhaitent 
maîtriser l’aménagement.
Ce travail de longue haleine nécessite une vigilance 
et une cohérence dont vos élus ne manquent pas 
pour le futur des Abrets en Dauphiné.
Le PLUi, tout comme les PLU, est un document 
évolutif qui pourra être révisé ou modifié en fonction 
des besoins des communes. 
Chaque habitant peut donner son avis, laisser 
ses remarques et ses observations sur le PLUi. 
Un registre dédié est disponible aux accueils des 

L’urbanisme :
des réflexions

pour voir 
plus loin
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localisation du futur parking chemin Doutan

mairies. En attendant la finalisation de ce PLUi, les 
PLU en vigueur sur les trois communes historiques 
restent applicables. Une fois le PLUi arrêté, vous 
pourrez également faire vos remarques lors de 
l’enquête publique. À l’issue de cette enquête, le 
projet de PLUi pourra être modifié pour tenir compte 
des différents avis et observations du public, ainsi 
que du rapport et des conclusions du Commissaire 
enquêteur.

Des solutions de stationnement chemin Doutan
Afin de valoriser l’entrée de ville et de requalifier un 
espace actuellement en friche en proposant des 
solutions de stationnement adaptées, la commune 
souhaite créer un parking en haut du chemin Doutan 
(à l’arrière du garage Point S). Mener ce projet à 
bien nécessite la modification du PLU des Abrets 
car un Espace Boisé Classé figure inopportunément 
sur cette zone.
La Communauté de communes des Vals du 
Dauphiné a engagé une procédure de déclaration 
de projet en vue de la mise en compatibilité du Plan 
Local d’Urbanisme des Abrets et a organisé une 
enquête publique portant sur l’intérêt général du 
projet et cette mise en compatibilité du PLU.
Une fois le parking aménagé, écoliers et collégiens 
circuleront en toute sécurité, ce qui désengorgera les 
rues avoisinantes de tout stationnement sauvage. 
Une zone parking relais pour le covoiturage, une 
autre réservée aux usagers des lignes de bus 
SNCF et de nombreuses places permettront aux 
clients des commerces des Abrets de se garer plus 
facilement. Ces travaux s’accompagneront d’une 
réfection de la voirie et des trottoirs, afin de valoriser 

les modes de déplacements doux et de sécuriser les 
déplacements des piétons. Les matériaux drainants 
utilisés, les arbres et la végétalisation plantés 
dénotent la volonté de respect de l’environnement 
de la Municipalité, qui se refuse à réitérer un parking 
comme celui du cimetière par ses prédécesseurs.

D’autres projets sur l’ensemble du territoire 
Les promoteurs sont nombreux à envisager 
des opérations immobilières sur notre territoire 
dynamique.
L’un de nos partenaires de longue date, la 
SEMCODA, s’est désengagée de nombreux projets 
auprès de différentes communes, dont la nôtre. 
La société a mis fin brutalement à son partenariat 
avec le promoteur Territoire et Développement qui 
devait réaliser deux bâtiments à l’emplacement de 
l’ancienne maison de retraite. Le projet concernait la 
création de logements destinés aux seniors, d’une 
micro-crèche et de logements sociaux. Territoire 
et Développement tâche de trouver des solutions 
alternatives. Ce désengagement de la SEMCODA 
impacte également deux parcelles situées en centre 
bourg de Fitilieu. L’opération n’étant portée que 
par la société déserteuse, la commune cherche 
aujourd’hui activement un promoteur intéressé à la 
reprise de ce projet. La commune attend également 
la finalisation d’un projet immobilier chemin Doutan 
alors qu’un permis de construire avait été accordé à 
la société SCCV L’Étoile. 
De nombreux autres projets ont vu le jour ou sont en 
cours de réalisation. Rue Gambetta, le programme 
l’Unik créé par la SARL Les Maisons Passions a 
contribué à requalifier l’entrée de ville des Abrets, 
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Vie communale 

quartier Pierreton à restructurer  

côté sud, en réaménageant une maison abandonnée 
et en réalisant un ensemble neuf de 18 logements. 
En parallèle, un petit collectif de 9 logements, en 
plein centre bourg, est en cours de réalisation. La 
société Généom, quant à elle, ne devrait plus tarder 
à débuter ses travaux rue Bayard pour la réalisation 
de 2 collectifs de 35 logements au total dont 12 
logements locatifs sociaux. 
Différents promoteurs de la région affinent 
leurs propositions sur le secteur du grand Bailly 
essentiellement. La Municipalité est évidemment 
partie prenante dans les directives souhaitées sur 
ces différents terrains et co-construit les réflexions 
avec ces partenaires immobiliers.
Avec des objectifs de densification et de mixité, la 
commune, accompagnée par EPORA (établissement 
public d’action foncière), engage une politique 
de requalification et de mise en valeur du quartier 
Pierreton. La collaboration avec EPORA, permet 
à la commune de maîtriser 3 000 m2 de terrain, 
qui intègrent les superficies du hangar municipal, 
inutilisé depuis le déménagement des agents au 
nouveau centre technique municipal, et du parking. 
Idéalement situés, ce sont des logements collectifs 
de qualité, performants énergétiquement, avec 
commerces et services en rez-de-chaussée qui 
seront proposés aux futurs habitants et contribueront 
à la dynamisation du commerce et du centre-ville.

Des équipements adaptés pour une population 
grandissante
L’offre de logements augmentant sur la commune, 
de nouvelles familles s’y installant ou s’agrandissant, 

il reste pertinent de poursuivre la réflexion sur le 
regroupement des écoles abrésiennes. Si des 
règlements de succession ralentissent les projets 
d’acquisition de parcelles, l’étude notariale en 
charge de ce dossier réussira certainement à 
démêler ces problématiques. Vos élus continuent 
de cheminer dans les phases préparatoires de ce 
projet d’envergure. Achats des parcelles adjacentes, 
travail anticipatoire avec le CAUE (Conseil 
Architecture Urbanisme Environnement) de l’Isère, 
projet d’agrandissement de la cantine, chaque étape 
ne sera que du temps gagné à la mise en œuvre du 
projet final, destiné à un prochain mandat.

Vous souhaitez déposer une demande de permis 
de construire ou une déclaration préalable de 
travaux, vous avez des questions sur des règles 
d’urbanisme applicables à votre propriété ?
Les permanences urbanisme vous accueillent 
aux Abrets les mardi de 8h30 à 12h et jeudi de 
13h30 à 17h, à La Bâtie-Divisin le vendredi de 
8h30 à 12h30.

Vous voulez construire, réhabiliter, restructurer 
un bâtiment, économiser de l’énergie ? Un 
architecte du CAUE vous conseille gratuitement 
dans vos démarches. 
Ses permanences se tiennent chaque vendredi 
après-midi sur le territoire intercommunal, 
sur rendez-vous. Veuillez contacter le service 
urbanisme de la Communauté de Communes 
des Vals du Dauphiné par mail à urbanisme@
valsdudauphine.fr.



11

Développement durable

La soirée réduc & récup : un succès 
d’apprentissage et de fréquentation 
Les habitant.e.s des Abrets en Dauphiné peuvent se réjouir de vivre 
dans la seule commune des Vals du Dauphiné à profiter de l’expertise 
technique d’un agent chargé du développement durable. Ce poste 
permet à la commune de proposer ateliers spécifiques, rencontres 
dédiées ou soirées découvertes, tous autour du développement 
durable et de ses enjeux. 

Le service en charge du développement durable a une nouvelle fois fait 
preuve d’initiative en répondant présent à l’invitation du Sictom de la 
région de Morestel qui souhaitait organiser une journée thématique aux 
Abrets en Dauphiné.

Le 10 mai dernier, à la salle Vercors, les élèves des classes élémentaires 
ont assisté à la représentation du spectacle « Planète plastique » par 
le Théâtre du Bruit. Cette représentation destinée à sensibiliser les 
enfants à l’impact de la matière plastique sur notre environnement 
a fait germer de nombreuses questions que les élèves ont pu poser 
aux artistes. Les échanges se sont conclus autour d’un goûter local 
et zéro déchet, confectionné par les artisans boulangers de la 
commune. Ceux-ci sont d’ailleurs impliqués à la thématique zéro 
déchet puisqu’ils proposent à leur clientèle des produits faits à partir 
de farine iséroise ou de venir avec leurs propres contenants pour 
emporter leurs achats. 
À partir de 17h, c’est un public nombreux qui a profité des ateliers 
proposés. Saviez-vous qu’il était possible de réaliser soi-même 
ses sacs réutilisables de conservation alimentaire ? Pensiez-
vous pouvoir mener une vie zéro déchet ? De nombreux ateliers 
pratiques et des espaces dédiés à la réflexion ont animé la salle 
Vercors grâce aux partenaires du Sictom de la région de Morestel 
et au renfort technique des agents de la commune. 
À 20h, la compagnie du Théâtre du Bruit a une nouvelle fois 
proposé son spectacle. Chacun aura été touché par la drôlerie 
et la poésie du spectacle mais surtout concerné par les méfaits 
du plastique, parfois insoupçonnés. 

Chaque visiteur de cette deuxième soirée Réduc & Récup sera 
rentré chez lui avec des idées et surtout des outils pour amorcer 
les changements d’habitudes nécessaires à la préservation 
de notre environnement.
Les objectifs de sensibilisation de cette journée, tant pour le 
Sictom de la région de Morestel que pour la Municipalité et 
ses représentants ont été atteints. Il est aujourd’hui primordial 
que les initiatives individuelles se fédèrent et déclenchent 
une prise de conscience collective de la nécessité d’agir 
pour la sauvegarde de notre environnement.

Vous avez des idées ou des questions ? Contactez 
Gwladys Martin, chargée de développement durable 
par mail à developpement-durable@les-abrets-en-
dauphine.fr ou par téléphone au 04 76 32 04 80. 
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rue Gambetta prochainement réménagée

parking du 8 mai  

Travaux et voirie

D’une rue à l’autre :
des facilités d’accès
Un aménagement de la rue Gambetta, à l’entrée sud 
de la ville, est validé. Il comprendra une voie de 6 
mètres, une voie verte de 3 mètres, une « vague » 
entre l’intersection de la rue Bourgeat et l’intersection 
de la rue de l’Égalité et des places de stationnement 
qui laisseront accessibles des cheminements 
piétons plus que nécessaires. Les travaux débutent 
en juin.
Aménagement en vue également rue du Mâcle : 
parvis de 500 m², espace convivial, bancs, 
végétalisation et jeux d’enfants au programme ! 
Les voies de circulation prendront leurs formes 
définitives avec la pose de bordures et les enrobés 
quand les cheminements piétons et un arrêt 
minute livraison seront matérialises et un quai bus 
accessible aménagé.

Préserver notre patrimoine
Les travaux de rénovation de l’église du Recoin 

ont été une prouesse technique mais également 
artistique, ce qui a été relevé par les nombreux 
visiteurs du chantier. Une grande partie des 
façades a été reprise, les essais de mise en valeur 
de l’éclairage du clocher sont en cours, comme le 
nettoyage des décors peints et la restauration des 
vitraux.
Une entreprise spécialisée a fait une visite des 
cloches et des systèmes de fixation qui semblent 
être en bon état.

Autour des écoles
À La Bâtie-Divisin, les travaux de terrassement 
constituant la partie extension du parking de l’école 
ont débuté. Plusieurs tonnes de terre ont été 
évacuées sur différents sites en vue de réutilisation.
Les travaux de maçonnerie constituant la partie sur  
élévation du parking sont également en cours.
Le gros œuvre terminé, le reste de l’aménagement 
devrait être réalisé dans des délais raisonnables.

À l’école du Mâcle, les travaux d’aménagement 
intérieur avancent rapidement. Les cloisons, les faux 
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école du Mâcle

entrepôt du centre technique municipal

plafonds, le chauffage, l’électricité et une grande 
partie des sanitaires sont terminés. La plus grande 
partie du bardage bois est posée et la façade a déjà 
fière allure... en attendant impatiemment la livraison 
du bâtiment dans les délais annoncés !

Des nouveaux locaux pour 
un meilleur service public
Les travaux du centre technique municipal sont 
terminés. Les agents des services techniques 
aménagent actuellement les espaces afin que 
tout soit finalisé cet été. Pour rappel, le bâtiment 
principal couvre 640 m², les vestiaires et bureaux 
des personnels techniques 100 m², le tout sur une 
plate forme de 5 300 m².
Une citerne de 10 000 litres est positionnée sous 
l’enrobé afin de collecter les eaux de pluie qui 
serviront lors des travaux effectués par les agents.
Ce nouvel équipement permettra la centralisation de 
tous les outils et de toutes les compétences de nos 
agents !
Gagner en qualité de travail et par conséquent de 
service est également l’objectif de l’installation 
du module préfabriqué positionné contre le 
restaurant scolaire de Fitilieu. Cette extension 

permet d’augmenter de 100 m² le bâtiment. Elle 
est composée de pièces de stockage des denrées 
alimentaires (froid, positif et négatif) mais également 
d’une légumerie et d’un sas de déballage.
Cet été des travaux importants de transformation de 
la cuisine existante seront engagés afin de finaliser 
l’espace et permettre l’installation des nouveaux 
appareils.

Place aux jeunes
Les containers constituant le nouvel espace jeunes 
de la commune sont opérationnels parc Bisso. Les 
abords ont été ré-engazonnés par les agents de 
la commune. Cet espace convivial, parfaitement 
agencé, est prêt à être investi.

Non loin du local jeunes, le plus grand pumptrack 
du Nord Isère pouvant accueillir des compétitions 
internationales tout en étant accessible à tout public 
verra le jour dans les prochains mois. Un appel 
d’offre pour l’attribution des travaux est en cours. 
Tout devrait démarrer fin juin pour une inauguration 
prévue fin septembre.
Dans le même temps, afin de rassembler les 
amateurs de toutes les pratiques, le skate park sera 
restauré et rapatrié au sein du nouvel équipement. 
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Culture

Une saison de 
découvertes...

Lancée en septembre 2018, la saison 
culturelle proposée par la commune des 
Abrets en Dauphiné a touché cette année 
quelques 1 200 spectateurs.

Pour tous les publics
Dans le cadre d’actions de médiation culturelle, 
les élèves de CM1 ont participé pendant une 
semaine à un atelier numérique, porté par la salle 
de musiques actuelles berjallienne Les Abattoirs. 
À l’aide de tablettes numériques, les enfants, 
accompagnés de professionnels vidéastes et 
musiciens ont dessiné et composé des œuvres 
qu’ils ont ensuite animées depuis les tablettes. 
Ce spectacle, malgré la pluie et le froid de février, 
a mobilisé familles et enfants et chacun des 250 
présents a découvert joyeusement le travail 
remarquable de nos jeunes artistes en herbe !
Une autre manière de sensibiliser les enfants à 
la création artistique est de leur faire découvrir 
des spectacles originaux. Ce fut le cas pour 
les CM2 en mars. Les 80 élèves ont assisté 
à la représentation générale de Poivre de 
Cayenne, pièce absurde et poétique jouée 
par la Compagnie de Poche. Alors que le texte 
et la contextualisation du spectacle sont loin 
d’être évidents, les élèves ont tous été très 
attentifs. À l’issue du spectacle, les nombreuses 
questions adressées aux artistes, sur le travail de 
mémorisation, le métier de comédien, le contexte 
historique ou le vocabulaire utilisé, dénotaient 
de l’intérêt des élèves pour cette proposition 
artistique !

Dans tous les lieux
Les Compagnie de Poche et Noodles ont donné 
le 24 mai dernier leur 5e représentation sur le 
territoire abrésien. 300 spectateurs, petits et 
grands, ont profité de ces représentations à 
domicile. Dans une grange, sur une terrasse ou 
en intérieur, chaque spectacle a conquis le public 
présent, par sa qualité mais également par la 
proximité avec les artistes, le contexte atypique 
et le temps de partage autour d’une table 
conviviale avec les artistes après le spectacle. La 
Municipalité salue l’investissement des habitants 
et hôtes bénévoles qui ouvrent généreusement 
les portes de leur domicile ! 
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... une rentrée 
explosive !

La commission culture travaille à vous 
proposer des spectacles originaux... Soyez 
curieux, ils sont gratuits ! 

Samedi 31 août 2019
LE BIG UKULÉLÉ SYNDICATE ORCHESTRA
Douze musiciens déjantés qui jouent du ukulélé 
vous offrent une soirée inoubliable de reprises de 
vos morceaux préférés, de Police à Culture Club 
en passant par Nirvana !
www.thebigukulelesyndicate.wordpress.com
20h - Place Éloi Cuchet
Restauration et buvette par l’association des 
commerçants et artisans abrésiens à partir de 
19h30

Vendredi 27 septembre 2019
CHAPORTE-MOI ! CIE COMMUN ACCORD
Il est clown malgré lui, elle est ingénue et têtue. 
Ils se trouvent autour d’un chapeau. Mais qui 
va finir par le porter ? Un spectacle de cirque 
acrobatique, drôle, poétique et touchant !
www.ciecommunaccord.wixsite.com/cirque
18h30 - Le Bailly

Mercredi 27 novembre 2019
SOUS LE BAOBAB - MARIE DRAGIC
Marie Dragic conte des histoires africaines avec 
humour et poésie ; des sagesses, que petits et 
grands gagnent à entendre. 
www.mariedragic-conteuse.com
16h - à domicile

Vendredi 31 janvier 2020
CARTE BLANCHE - ARASH SARKECHIK
Multi-instrumentiste, chanteur, formé à la musique 
classique comme au jazz, Arash Sarkechik nous 
offrira un voyage inédit.
www.sarkechikmusic.com
18h30 - à domicile

Et ensuite ? 
De la danse orientale, un duo harpe-guitare à 
domicile, des ateliers dans les écoles ou encore 
une semaine dédiée à la culture.

Vous avez des questions ? Vous souhaitez 
accueillir un spectacle chez vous ? Ne soyez 
pas timides, envoyez un mail à culture@les-
abrets-en-dauphine.fr.
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Santé et social

La commune des Abrets en Dauphiné, dans ses 
perspectives d’augmentation des services à la 
population et en cohérence avec sa démarche de 
développement durable, propose l’élargissement 
du service de portage à domicile. 

Entretien avec Benjamin Gastaldello, Maire 
délégué de Fitilieu et porteur du projet

Dans quel contexte le portage des repas à 
domicile s’inscrit-il ?
Les échanges avec les habitants et les associations 
dans lesquelles se retrouvent nos aînés ont marqué 
un attachement fort au service à la population. 
Après concertation avec les associations d’aide 
à domicile locales, CCAS, ADMR et Cassiopé, il 
apparaît que le maintien et l’autonomie à domicile 
sont des enjeux forts. Afin de participer à leur 
réalisation, la commune peut apporter des solutions 
et des soutiens sous diverses formes.
La prise en charge des transports du quotidien sur 
le territoire (courses, médecins, clubs de loisirs...) 
est déjà effective avec une quarantaine d’usagers 
hebdomadaires. Elle participe à rompre l’isolement 
et rend les services du quotidien accessibles.
Le portage des repas à domicile s’inscrit dans la 
même démarche sociale et solidaire.

Ce type de service n’existe-t-il pas déjà sur la 
commune ?
En effet, les communes historiques ont chacune un 
fonctionnement et des services différents.
Aux Abrets, le Foyer d’Accueil Médicalisé et sa 
cuisine centrale livre des repas de façon quotidienne.

À Fitilieu, ce service existe également. C’est la 
cantine municipale qui prépare les repas 5 jours par 
semaine, à l’exception des vacances d’été et jours 
fériés. Il convient donc de trouver des solutions pour 
étendre le service à tous les jours de l’année. 
Sur le territoire recugnot, aucun service de portage à 
domicile n’était proposé.
Il paraît donc aujourd’hui indispensable de proposer 
un service égal et équitable à l’ensemble des 
habitants de la commune nouvelle.

Quelles sont les modalités concrètes de mise 
en œuvre de ce service et quel sera son délai 
d’application ?
Comme les habitants de la commune le savent 
probablement déjà, depuis janvier 2019, les agents 
de restauration scolaire du Mâcle préparent les 
repas des élèves fitiliards et recugnots. Pour 
livrer les repas à La Bâtie-Divisin, un transport est 
organisé chaque jour. Pourquoi ne pas profiter de 
cette navette pour ajouter des points de dépôt de 
repas « made in Fitilieu » aux domiciles de nos 
aînés recugnots ? 

Vous vivez à La Bâtie-Divisin ou à Fitilieu et 
souhaitez bénéficier du service de portage à 
domicile ?

Prenez attache auprès de la Mairie de Fitilieu 
au 04 76 32 07 20 ou par mail à accueil.fitilieu@
les-abrets-en-dauphine.fr. L’accueil est ouvert le 
lundi de 8h30 à 12h et de 15h à 18h, les mardi et 
jeudi de 8h30 à 12h, le mercredi de 8h30 à 12h30 
et le vendredi de 8h30 à 12h et 14h à 16h30.

Des repas à domicile 
pour tous nos aînés !
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Enfance et jeunesse

La commune propose aux écoles et à leurs 
représentants de nombreux projets et souhaite 
densifier ceux-ci afin de fournir à nos enfants 
des conditions d’éducation privilégiées.
Les services municipaux facilitent le suivi 
administratif et financier de certaines activités 
tout en œuvrant, en accord avec les projets 
pédagogiques des établissements, à épauler les 
enseignants dans leurs missions d’éducation 
citoyennes, écologiques, environnementales et 
culturelles. 

Mutualiser davantage pour une plus grande 
autonomie de fonctionnement
Une rencontre entre les directeurs d’école et la 
Municipalité a permis d’envisager sereinement de 
prochaines mises en commun de ressources.
Ainsi, les écoles vont dès la rentrée prochaine 
amplifier la mutualisation d’achats de fournitures 
et de matériels afin de réduire les coûts encore 
davantage.
Si la charte de la commune nouvelle œuvrait à 
maintenir les fonctionnements des écoles par 
commune déléguée, les équipes enseignantes 
poussent vos élus à réfléchir à une plus grande 
homogénéisation des outils et pratiques. Cette 
demande entendue fera l’objet d’une réflexion 
profonde d’un mandat prochain.
Bien que le centre nautique intercommunal des 
Abrets en Dauphiné ferme ses portes en septembre 
prochain, nos élèves profiteront de séances de 
natation au centre nautique de La Tour-du-Pin. 
La Municipalité, qui prendra en charge le coût 
du déplacement, envisage, sous l’impulsion des 
directeurs d’écoles, de regrouper les classes 

Écoles et services municipaux
font grandir ensemble leurs projets !

d’établissements différents afin qu’un bus ne circule  
que totalement rempli. Une proposition écologique 
et économique bienvenue !

Initier des partenariats pour découvrir l’écologie
Lors d’une journée dédiée à l’économie sociale et 
solidaire, les élèves de l’école Tazieff ont découvert 
les rudiments du compostage et du jardinage. Les 
premiers légumes ont été partagés quand les élèves 
de l’école du Mâcle faisaient leurs premiers pas 
autour de la mare pédagogique, épuisette en main, 
à la recherche des êtres qui peuplent déjà la toute 
récente étendue d’eau. Ces projets, portés par le 
service développement durable, voient le jour grâce 
aux partenariats avec l’association Pic Vert et avec 
le Sictom de la région de Morestel qui apportent leur 
technicité.

Favoriser l’accès à la culture
La commission et le service culture de la commune, 
en concertation avec les enseignants, ont proposé en 
ce début d’année un atelier numérique à l’ensemble 
des CM1 de la commune, et des représentations 
de théâtre aux CP et CM2. Les frais artistiques et 
de transport sont entièrement pris en charge par la 
commune, qui a néanmoins bénéficié de subventions 
départementales.

Ces missions, dont l’objectif fixé par la 
Municipalité est de favoriser le bien grandir 
de nos enfants, ne pourraient être mises en 
œuvre sans l’écoute et la disponibilité de nos 
enseignants, dont il est important de souligner 
l’investissement et l’engagement.



Classe découverte nature
Les élèves des classes de CM1-CM2 de l’école Haroun Tazieff ont passé deux jours dans le 

Vercors. Ils ont été accueillis chaleureusement, pour une nuit, au centre des Coulmes à 
Rencurel, du 2 au 3 mai. Là, ils ont apprécié les bons plats préparés pour eux avec des 

produits locaux. 
Lors de leurs randonnées dans ces montagnes, accompagnés par des animateurs, 

ils ont pu observer la flore, les fossiles et les traces laissés par les animaux. Les 
enfants ont tous beaucoup apprécié ce séjour, la vie au centre et les activités 

proposées.
Cette sortie s’inscrit dans un travail préparé en classe tout au long de 

l’année et dont les observations nourrissent de nombreux travaux 
d’écriture.

Les enseignants et les élèves remercient les parents d’élèves 
qui les ont accompagnés, la coopérative scolaire, le sou des 

écoles, la Mairie et le Département, pour avoir permis à ce 
projet d’aboutir.

Enfance et jeunesse

Des œufs à la maternelle
Les MS-GS de l’école du Mâcle ont assisté dans la classe à la 

naissance des poussins, 21 jours (et des poussières…) 
après la mise en couveuse des œufs !

Sept jolis poussins grandissent maintenant à la campagne ! 
Une super aventure !

Stop à la pollution des océans par le plastique !
Les classes des CM1 et des CM2 ont travaillé 8 semaines durant sur l’étude de la 

pollution des océans par les déchets en plastique et ont ainsi découvert les secrets 
de sa fabrication, l’étendue de sa pollution, la solution du bio-plastique. Ils ont eu 

la chance de faire une interview d’un groupe de jeunes chercheurs par Skype, 
encore à l’autre bout de la planète, qui étudient la contamination des poissons 

par les microparticules (projet ExploraGyre, Océasciences). 
Pour prendre conscience de l’importance de nos déchets, 

ils ont récolté dans leur famille, une semaine durant, tous les emballages en plastique. 
Le tout représentait un volume important et pesait 9,5 kg pour les CM1 et plus de 12 pour les CM2.

Fortement touchés et investis par ce projet, les élèves se sont lancés dans des défis : ne plus utiliser de 
pailles en plastique, de gobelets, d’assiettes ou de couverts, et de consommer moins d’emballages.

Enfin, ils ont pu partager leur travail en l’exposant le 10 mai lors la soirée Réduc & Récup.

Tous en vélo
Dès le mois de mars, les CM de La Bâtie-Divisin ont été sensibilisés à la 

sécurité routière. Ils ont  validé avec brio l’APER (attestation de première 
éducation à la route) à Saint André-le-Gaz. En parallèle, un cycle vélo a 

été effectué pour apprendre à se déplacer en groupe en toute sécurité. 
Dès le mois de mai, les enfants ont pris  leur vélo pour faire des sorties 

sur route. Ils se sont notamment rendus à l’étang de Malseroud, à 
Valencogne, à Paladru. Pour finir, ils ont rejoint l’école d’Oyeu. En 
effet, en partenariat avec l’USEP, ils ont participé à Vélo citoyen. 

Ils ont apporté leur message portant sur « Apprendre à porter 
secours », thème sur lequel ils ont été formés afin d’apporter les 

gestes de premier secours.
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Défi énergie
Les Vals du Dauphiné ont proposé aux classes de CM de 

participer à ce projet visant à sensibiliser les enfants aux 
économies d’énergie. Ainsi, Antoine Mellul, membre 

de l’association de l’AGEDEN est intervenu 
deux demi-journées dans la classe des CM1-

CM2 de La Bâtie-Divisin. Après avoir défini 
la notion d’énergie, le lien entre l’effet de 

serre, le réchauffement climatique et la 
consommation croissante d’énergie a 

été montré. Des expériences ont été 
faites pour mettre en évidence le rôle 

des isolants. Les élèves ont été 
amenés à trouver des solutions 
pour éviter au quotidien le 
gaspillage énergétique.

Une journée 
sociale et solidaire
à l’école Haroun Tazieff
Notre école a participé le lundi 8 avril 2019 à la journée 
de découverte de l’économie sociale et solidaire, de la 
coopération et du développement durable. 
Cette journée est le résultat d’autres projets de l’école : le 
conseil de coopération et le café des parents.
Nous étions répartis en 4 groupes. Nous avons participé 
à différents ateliers.

• La recyclerie : Ghislaine, directrice de la 
recyclerie de Pont-de-Beauvoisin est venue nous 
présenter son association de réinsertion. 
Une recyclerie permet de donner une deuxième vie à des 
objets. Nous avons crée des affiches pour montrer ce qu’est 
une recyclerie. Elles seront affichées dans leur magasin.
• La coopération : Michel, animateur pédagogique à l’OCCE (Office Central de la Coopération à l’École), 
nous a montré un dessin animé pour nous montrer l’importance de travailler en équipe. Nous l’avons mis 
en pratique en réalisant une tour avec des spaghettis, un marshmallow, du scotch et des ciseaux. Nous 
comprenons mieux l’importance de la coopération.
• Le jardinage (il y avait 3 ateliers) : 

◦ Le compostage : nous avons appris à  composter nos déchets dans notre nouvelle station de compostage 
grâce au SICTOM de Morestel.
◦ La construction de lasagnes en permaculture : sur toute la journée, nous avons réalisé notre lasagne 
en utilisant le mode d’emploi de nos correspondants de Saint-Étienne. Nous avons reconstitué l’humus 
de la forêt.
◦ Le protocole scientifique : les sauvages de ma rue. Nous avons cherché le nom de plantes sauvages 
à l’aide de tablettes. Après les vacances, nous irons au parc Bisso pour les lister. Nos résultats seront 
envoyés à des chercheurs.
Tous ces ateliers complètent le projet éco-coop de la classe de CE2-CM2A.

• Le culturel (il y avait 2 ateliers) :
◦ La cuisine : nous avons cuisiné des gâteaux algériens et nous les avons dégustés. 
◦ La musique : nous avons découvert la musique tunisienne et des instruments comme la darbouka, le 
ney...

Cette journée s’est terminée par l’inauguration de la station de compostage en présence de M. le Maire, de M. 
l’Inspecteur de l’Éducation nationale. Tout le monde a dégusté les gâteaux et bu un thé à la menthe.

Les élèves de l’école Haroun Tazieff – Les Abrets en Dauphiné
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Enfance et jeunesse

Réalisation d’une haie refuge
Les élèves des classes de CM1 et de CM2 participent 
cette année à un projet ENS (Espaces Naturels Sensibles) 
soutenu par le Département. En plus des découvertes de 
sites naturels protégés, l’objectif de ce travail était de faire 

aménager par les élèves la haie derrière l’école, afin de la 
rendre plus attrayante pour la faune qui vient s’y réfugier.

Après avoir choisi une dizaine d’arbustes pour leurs qualités 
mellifères et nourricières, les enfants ont passé commande 

auprès de la Mairie. En prime de ce soutien financier, les services 
techniques ont réalisé les trous de plantations en suivant le plan 

proposé par les classes. Enfin, le jeudi 9 mai, les élèves ont planté 
les végétaux dans la petite cour derrière l’école contre la haie existante. 

Associé aux réalisations des refuges à insectes des plus jeunes, ce travail 
permettra désormais de proposer aux animaux un refuge riche et varié. 

Vive la biodiversité !

Journée au méandre du Saugey
En lien avec notre projet Espace Naturel Sensible, les 4 classes 

de cycle 2 de l’école de Fitilieu sont allées au Méandre du 
Saugey observer les manifestations du printemps avec 
Esther notre intervenante ENS. Ce projet est destiné à 
sensibiliser nos élèves à la richesse du patrimoine naturel 

et des paysages isérois en explorant les Espaces Naturels 
Sensibles. Il est financé par le Département et le sou des 

écoles. Ces sorties ont eu lieu le mardi 2 avril pour les CE1-CE2 
et CE2-CM1 et le vendredi 10 mai pour les CP et CP-CE1. Les élèves 

ont pu observer le Rhône et réaliser un dessin du fleuve avec ses animaux. 
Ils ont également observé la présence de castors et mené une enquête à la 

recherche de traces d’animaux. Chaque classe a réalisé 2 moulages d’empreintes animales. 
Les élèves sont aussi allés se balader en forêt et ont pu faire du land art. Une journée bien remplie !

Congrès Usep des enfants 
La classe de CE2-CM2A de l’école Tazieff a participé au congrès 
des enfants Usep. Cet événement a été organisé pour fêter les 
80 ans de l’association. Dans un premier temps, nous avons 
travaillé en classe pour réaliser une affiche sur l’olympisme et 
ses valeurs. 
Nous avons également fait des débats pour améliorer les 
rencontres sportives. 
Le 12 février, nous avons participé au congrès départemental pour présenter nos propositions. Nous avions 
tous un tee-shirt avec le logo de l’association. Nous avons également rencontré Mathilde Petitjean, fondeuse 
togolaise. Nous avons discuté avec elle après le film « Good Luck Algeria ». L’après-midi, nous avons 
participé à des ateliers sportifs et de réflexion. 
Le 6 avril, Fanny, Bastien, Bruno et Michel étaient les représentants de l’Usep 38 au congrès des enfants 
régional à Lyon. Nous avons présenté les propositions du département et nous nous sommes mis d’accord 
sur des propositions régionales. Nous avons également réalisé une course d’orientation au parc de la Tête 
d’or. 4 associations Usep représenteront la région à Paris lors de la fête de l’olympisme du 21 au 23 juin 
2019. Ce projet a été très intéressant pour tous.                                                 Les Usepiens de l’école Tazieff
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Jeux d’opposition pour les 
élèves de grande section

Le mardi 26 mars, les élèves de grande section de l’école 
maternelle de Fitilieu ont rejoint les élèves de Saint André-le-

Gaz pour un après-midi Usep sur les jeux d’opposition.
C’était la troisième rencontre entre ces deux écoles avec, en 

septembre celle sur les jeux d’orientation et, en novembre, celle 
sur les jeux de balles.

L’Usep, rattachée à la Ligue de l’enseignement, signifie Union Sportive 
de l’Enseignement du Premier degré. Ses objectifs sont d’organiser des 

activités et rencontres sportives scolaires et périscolaires des écoles publiques, 
de sensibiliser les enfants au vivre ensemble à travers le sport via le développement d’activités sportives 
complémentaires de l’EPS et de promouvoir les valeurs de citoyenneté et de tolérance.
C’est Pascal, le coordinateur Usep qui gère toute l’organisation et le matériel et, à chaque fois, les enfants 
sont plus que ravis.
Une dernière rencontre est prévue en fin d’année scolaire sur l’athlétisme.

Projet architecture 
à La Bâtie-Divisin

Cet hiver, les PS-MS, MS-GS et CP-CE1 ont 
participé à un atelier de construction en briques 
Lego. Chaque classe avait par petit groupe une 

construction à réaliser : des pyramides et des tours 
Eiffel pour les plus grands, des maisons et des 

immeubles pour les plus jeunes. Au mois de mai, 
une autre intervention a eu lieu au sein de l’école, 

mais cette fois ce fut des constructions en Kapla. 
Dans les semaines qui suivirent, en rituels, les CP-CE 

découvrirent les merveilles de notre monde en terme 
d’architecture et constructions uniques. Les PS-MS se sont 
rendus à Hauterives pour admirer le Palais du facteur Cheval 

et ont fait une visite guidée de Chambéry permettant de découvrir 
certains éléments architecturaux particuliers de la ville.

Les CE et les CM ont participé au projet Art’chitecture 38. Ils ont travaillé 
en partenariat avec Mme Gauthier, architecte. L’objectif était de faire découvrir 
l’architecture et de réfléchir à l’aménagement de la cour. Pour ce faire, une maquette 

de la cour a été faite puis par groupe, les enfants ont proposé des améliorations.

Découverte du pain 
à l’école de Fitilieu
Récemment, les élèves de CP jusqu’au CE2 ont accueilli 
Mme Bavol, de la boulangerie du village. Elle a fait découvrir 
aux élèves les étapes de la fabrication du pain, les différentes 

saveurs avec des pains aux noix, au maïs, aux céréales, etc. Elle 
a accompagné sa visite d’une dégustation de chocolats variés 

(chocolat au lait, au caramel, à la réglisse, chocolat blanc ou noir).
Outre le plaisir des papilles, les enfants ont pu pétrir et confectionner 

un petit pain grâce aux pâtons que la boulangère avait apportés. 
Ces pâtons ont été cuits avec l’aide précieuse des dames de cantine et 

chaque enfant a pu rentrer à la maison avec son petit pain.
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Agir localement face 
à l’urgence climatique 
Laisser un monde meilleur aux générations 
à venir, devenir un pionnier aux Abrets en 
Dauphiné, être le colibri qui éteint le feu de 
forêt et mobiliser du monde pour qu’ensemble 
tout soit possible... 
Voilà les raisons pour lesquelles Éliane, 
Élias, Jacques et Isabelle ont fondé une 
association à gouvernance partagée visant 
à développer les énergies renouvelables 
sur la commune. Pour cela, le collectif, dans 
lequel chaque membre est au même niveau, 
a décidé de rejoindre la centrale villageoise 
Nid’Énergies, une société citoyenne locale 
louant des toitures pour y installer des 
panneaux photovoltaïques. 

Cette collaboration sera effective le 29 juin 
prochain, lors de l’assemblée générale de 
Nid’Énergies qui se tiendra à Chèzeneuve.
Les membres de l’association abrésienne 
n’attendent plus que de nombreux et 
nouveaux adhérents, souhaitant participer 
financièrement en acquérant des parts dans 
la société de production d’énergie ou en 
louant leurs toitures exposées pour y installer 
des panneaux photovoltaïques.
Le projet est soutenu par le service 
développement durable de la commune ainsi 
que par l’AGEDEN, disponible et à l’écoute, 
qui a permis au collectif de se former.
Rejoignez le mouvement ! 
Suivez l’association sur Facebook www.
facebook.com/Centrales-Villageoises-en-
Dauphiné-2341101522846367/
Contactez-la par mail à : citoyens-en-
dauphine@outlook.fr.

Club de natation
Après une belle saison bien remplie, le Club de 
natation des Abrets organise sa dernière rencontre 
« jeunes nageurs » de l’année, le samedi 22 juin 
à la piscine des Abrets en Dauphiné. Lors de cette 
manifestation, les nageurs pourront se voir décerner 
une récompense pour tous les progrès effectués 
durant l’année.
À partir du mois de septembre 2019 et pendant 
toute la durée de fermeture de la piscine des Abrets, 
le club poursuivra ses différentes activités au centre 
nautique de la Tour-du-Pin :
• École de natation pour les plus jeunes : le mercredi 
matin et le mercredi midi ;
• Cours de natation « loisirs » : jeudi soir et vendredi 
soir ;
• Cours d’aquaforme : lundi midi, mardi midi, mardi 
soir et vendredi midi ;
• Cours de natation adultes : mardi soir et jeudi soir.
Des places sont encore disponibles ! Alors n’hésitez 
plus et rejoignez-nous !

Contact : cn.lesabrets38@gmail.com

Dix’tractiv 
concours 
de pétanque
le 30 juin 2019
Le matin : concours de pétanque tête à tête. 
L’après-midi : concours de pétanque en doublettes montées. 
Rendez-vous au jeu de boules de Fitilieu.
Barbecue et buvette proposés.

www.facebook.com/Dixtractiv-2015379571881247/
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Fête de la batteuse 
2018 :
aucun bénéfice 
Si la fête a été une réussite au niveau 
animations et qualité des repas, le mérite 
en revient aux 160 bénévoles qui ont 
œuvré plusieurs jours. Mais en raison 
de la canicule, beaucoup de familles 
ne se sont pas déplacées. Buvette 
et restauration ont été les principaux 
perdants de cette chaleur excessive. 
La fête 2018 n’a donc dégagé aucun 
bénéfice mais s’il n’y a pas péril en la 
demeure, la situation de trésorerie oblige 
à repenser l’organisation de la fête de la 
batteuse 2019. Aucun  investissement en 
matériel ni aucune aide ou subvention ne 
seront réalisés cette année. 
Les grandes lignes de la fête de la 
batteuse 2019 :
• messe des paysans le matin, 
• à midi, diot et polenta avec limitation du 
nombre de repas vendus à 400 unités,
• animation musicale, battage à l’ancienne, 
vente de pains et galettes cuits au feu de 
bois, démonstration de métiers anciens, 
jeux pour enfants, petite ferme, artisanat 
et spectacles divers l’après-midi, 
• le soir, bœuf à la broche sous forme 
de globes avec limitation du nombre de 
repas vendus à 800 unités. 
Et en fin de soirée, le feu d’artifice ! 

Rendez-vous est donné pour la 
prochaine fête du 4 août.

Magnifique saison pour le 
basket club Les Abrets
Les U7 ont appris les bases du jeu collectif, 1h par 
semaine. Un plateau a été organisé le samedi 15 
juin. 
Les U9 ont montré une motivation sans faille tout au 
long de la saison ; que ce soit aux entraînements ou 
lors des plateaux.
Les U11 étaient la catégorie comptant le plus de 
licenciés avec 1 équipe masculine et 2 équipes 
féminines. Les enfants ont énormément progressé 
et nous ont montré de très jolis matchs. Une des 
équipes féminines termine 1ère de sa poule !
Les U13 mixte ont réalisé une très belle saison 
puisqu’ils finissent 1ers de leur poule lors de la 2e 
phase.
Jolie performance pour les U18 qui termine 3e.
Les Seniors filles terminent 3e du championnat avec 
la meilleure défense et se maintiennent en pré-
région.

Malgré un effectif réduit à 5 une grande 
partie de la saison, les Seniors garçons se 
maintiennent en DM2.
Le BCLA est présent dans les écoles de 
Charancieu, Fitilieu, La Batie-Divisin et 
les Abrets pour l’opération Basket École. 
Mathieu, Dylan et Clément sont intervenus 2 
fois dans chaque classe du CP au CM2, puis, 
avec l’aide de l’USEP, nous organiserons 
un tournoi le 17 juin, regroupant ainsi 320 
enfants.
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Bouger avec l’Usep 
Les Abrets
Créée en octobre 2011, l’Usep Les 
Abrets fait office de trait d’union 
entre les trois écoles abrésiennes. 
Son but est de former des citoyens 
sportifs au travers de la pratique 
des diverses APS (Activités 
Physiques et Sportives) que ce 
soit lors de plusieurs séances ou 
de rencontres sportives. Ainsi les 
enfants découvrent au fil de l’année 
différents sports hors temps scolaire, 
soit en faisant appel aux clubs 
sportifs locaux, soit accompagnés 
par les licenciés adultes (parents ou 
enseignants).
Passé de 45 licenciés la première 
année à 113 actuellement, la pratique 
hors temps scolaire nécessite un 
encadrement important.

Les enfants pratiquent ou ont pu 
pratiquer depuis 8 ans les activités 
suivantes : hand-ball, ski de fond, 
orientation, athlétisme, rugby, roller, 
cross, kinball, escrime, jeux de 
ballon, kung-fu, basket-ball puis à 
l’aide des clubs locaux, tennis de 
table, boules lyonnaises, pétanque, 
tir, karaté et vélo.

Nous vous invitons à participer à 
notre première fête de l’olympisme 
le dimanche 23 juin prochain. 
Vous pourrez ainsi participer 
gratuitement à la Rand’ Orientation 
Usep des familles au bois de Nétrin, 
organisation assurée par l’Usep Les 
Abrets et des Vals du Dauphiné.

L’actu MJC et accueil de loisirs
Du nouveau à la MJC ! 
Lors de sa dernière assemblée générale, la MJC a inauguré 
son nouveau logo. Plus coloré et plus fin, il est, comme la MJC, 
résolument tourné vers l’avenir. Avec le logo, c’est aussi un 
nouveau site Internet que vous pourrez bientôt découvrir. 
L’ouverture de l’espace de vie sociale approche à grand pas 
et nombreuses sont les actions qui sont déjà en place. Cette 
fin de saison a été riche en évènements. Deux concerts dont 
l’un organisé par les parents de l’accueil de loisirs nous ont fait 
voyager dans des univers très différents ; une semaine de la 
jeunesse qui a fait le plein et des nouveaux ateliers (herboristerie, 
photo). La sortie famille, associée à l’accompagnement scolaire, 
nous fera voyager aux temps de la Préhistoire avec une 
journée aux grottes du Cerdon le 12 juin prochain. Enfin, nous 
clôturerons l’année le 14 et 15 juin par une représentation de 
l’atelier théâtre, un gala de danse, un barbecue, et la possibilité 
de découvrir les nouvelles activités 2019-2020 : danse africaine, 
cardio boxing, sophrologie et sans doute d’autres surprises ! 
La MJC, c’est un espace social et culturel ouvert à tous ! 

Retrouvez notre actualité sur notre site Internet et notre 
page facebook ou sur www.mjc-abrets.org.
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Foyer des jeunes de 
Fitilieu

À la rentrée, le foyer des jeunes envisage de 
créer un cours de Pilates, en plus des cours 
de gymnastique et de danse déjà en activités. 
Nous donnerons des précisions au forum des 
associations, qui aura lieu début septembre 
au gymnase des Abrets.
Ça swingue encore plus au foyer des jeunes ! 
Un grand merci pour cette belle saison de 
danse, rock-swing et danse de salon passée 
en compagnie d’Hélène et toute son équipe…
Les danseurs ont été encore au top cette 
année, très studieux mais toujours dans la 
bonne humeur !
Les cours de danse  se déroulent toujours 
dans la très belle  salle Vercors, sur différents 
niveaux pour bien progresser à son rythme. 
Ils sont animés par Caroline (professeure 
diplômée) aidée de Henri.
La rentrée s’annonce encore plus riche en 
évènements, soirées conviviales gratuites, 
animations et d’autres cours  de danse vont 
pointer le bout de leurs pieds, notamment un 
cours rock débutant, solo jazz, bachata et 
kizomba.
Vous pouvez suivre toutes ces infos 
dansantes sur le site du foyer des jeunes 
ou sur www.fasiladanser.org ou en 
téléphonant directement à Caroline au 06 
50 09 10 02.
À vos chaussures ! Vive la danse !

Le théâtre du recugnot 
en route pour ses 

représentations estivales 
Après une première partie assurée, comme 
toujours, avec brio par la troupe de jeunes 
menée d’une main de maître par Elisa, la 
troupe adulte a proposé une adaptation et 
une interprétation innovantes de « Feu M. 
de Marcy » : au cours d’une énième séance 
de spiritisme dans le salon bourgeois des 
Ménadier, l’esprit de Feu M. de Marcy se 
matérialise contre toute attente. La soirée va 
alors s’emballer pour devenir complètement 
folle ! Grâce aux effets spéciaux très ingénieux 
de notre équipe technique, les spectateurs se 
sont pris au jeu et la saison hivernale a été 
une réussite !
Depuis plusieurs mois, la troupe d’été se 
prépare à vous présenter un conte comique et 
burlesque « Le paysan, le roi et la marmite » 
de Christian Palustran. Au-delà des rires, 
l’auteur dénonce les folies de notre société 
actuelle : l’indifférence à la situation écologique 
catastrophique de notre temps, la toute 
puissance des réseaux de communication et 
surtout la course au sensationnel et aux buzz, 
la veulerie des politiques girouettes tournant 
au vent des sondages. Au milieu de tout cela, 
une famille de paysans attachée à sa terre 
lutte pour le bon sens et la raison. Mais seul 
un miracle pourra la sauver de l’inexorable 
marche vers la destruction de sa terre.
Vous y trouverez donc des personnages 
haut en couleur, des situations burlesques et 
cocasses.
Toute l’équipe vous attend sur le site d’été les 
29 juin, 5 et 6 juillet, 12 et 13 juillet et pour 
la dernière le 19 juillet. Nous vous attendons 
nombreux !
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Sou des écoles La Bâtie-Divisin

Le sou des écoles clôturera cette année scolaire par son 1er pucier 
qui se déroulera le dimanche 23 juin à la salle des fêtes de La 
Bâtie-Divisin. Nous vous attendons nombreux. 
L’après-midi du 22 juin, le sou proposera un temps festif aux élèves 
de La Bâtie-Divisin qui pourront s’amuser autour de différents jeux 
et danser sur des chansons enflammées. 
Cette année encore, le Run’Cugnot a été une belle réussite. Plus 
de 200 coureurs et 300 randonneurs sont venus arpenter les 
chemins et routes de La Bâtie et des alentours. Une formidable 
journée ensoleillée aussi bien dans le ciel que sur le visage de 
tous les participants et bénévoles. Un grand merci à tous et aux 
partenaires. Une nouvelle équipe prendra le relais à la rentrée et 
vous accueillera avec plaisir lors de ses manifestations.

N’hésitez pas à nous suivre sur notre page facebook : 
www.facebook.com/soulabatiedivisin/.

Le foyer culturel des 
Abrets : venez choisir les 
spectacles de la prochaine 
saison MC2 
Le foyer culturel des Abrets vous propose d’aller, 
en car, voir des spectacles à la MC2 (Maison de 
la Culture) de Grenoble. Les spectacles, 5 ou 6, 
sont choisis en juin par les adhérents, suite à la 
présentation de la saison suivante. Le programme de 
la MC2 propose théâtre, danse, musique, concerts de 
musique classique, ciné-théâtre, cabaret, cirque… 
Pour la saison 2018-2019, le choix s’est porté sur du 
théâtre-cabaret « Sombre rivière », une adaptation 
d’une comédie de Corneille « Le menteur », de la 

danse avec « Nouvelles pièces courtes » de Philippe 
Decouflé, de la musique avec « Requiem pour L. » 
hommage au Requiem de Mozart, et pour finir « Un 
ennemi du peuple » création théâtrale à la MC2. 
Spectacles en tournées nationale et internationale.
La présentation et le choix des spectacles de la 
saison 2019-2020 se feront le lundi 17 juin à 18h 
dans la salle Emile Guerry des Abrets.
L’association bénéficie de tarifs réduits auprès de la 
MC2.
Les départs en car pour les spectacles à 20h30 se 
font à 18h45 de Chimilin et à 19h de Charancieu. 
Une participation de 6 € par spectacle est demandée 
pour le transport. Venez nombreux assister à la 
réunion de présentation de la prochaine saison et 
rejoindre notre association.
Contact : Isabelle Manceau - tél. 04 76 37 42 32

Venez cuire vos plats au four 
de La Bâtie-Divisin

Le comité des fêtes de La Bâtie-Divisin vous présente « Au recoin du four ».
L’initiative de quelques bénévoles, Christian, Jean-Luc et Loïc, vous donnera 
accès à une cuisson au four communal tous les premiers dimanches du mois 

de septembre à avril de 8h30 à 13h (sauf janvier, 2e dimanche).

Pour toute information, contactez Loïc Ronget au 06 60 19 02 31.
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le club de tir Les Abrets : champions de France !
Comme chaque année depuis sa création, le club de tir met en avant les activités de tir sportif de la 
FFTir. Après un rajeunissement des installations techniques mais aussi par l’acquisition de carabines plus 
modernes, nous avons pu poursuivre notre nouvelle saison sportive. Une participation aux championnats 
de France à Lorient en janvier 2019. L’assiduité aux entrainements a permis à Emna Saidane, Ancelin 
Darfeuille et Gaël Erbetta d’y représenter les couleurs du club, et d’obtenir un très bon classement dans 
leurs disciplines (carabine, pistolet 10 m).
Ensuite, après sélection, une qualification pour les championnats de France académiques UNSS 2019 à 
Beulieu (43) leur permettra d’obtenir brillamment le titre de Champion de France UNSS 2019.
C’est maintenant au tour de l’école de tir Thomas Guillaud et Chloé Lanfay de représenter le club au 
championnat de France des écoles de tir à Marseille du 28 au 30 mai 2019. Nous leur souhaitons bonne 
chance.

Cette année encore le club vous propose de venir découvrir le tir sportif le samedi 22 juin pour une 
journée de 9h à 17h, à notre stand rue Bayard aux Abrets.
Contactez-nous aux 07 81 16 99 07 ou rejoignez-nous sur Facebook : www.facebook.com/
CTLesAbrets/.

Section cycliste
des Abrets
Depuis 1897, et créé par M. A. Bourgeat, 
notre club fait perdurer la passion du vélo. Il 
compte 25 licenciés, école de cyclisme de la 
catégorie pré-licencié à cadets. Nos enfants 
sont encadrés lors des entraînements (le 
samedi matin) par des bénévoles motivés 
et expérimentés. Nous proposons 2 
activités tout au long de la saison : le cylo-
cross, discipline hivernale de septembre à 
février sur différents terrains et de mars à 
juillet, la route, discipline reine. 

Notre club, affilié à la Fédération Française de Cyclisme organise 2 manifestations sportives au cours de la 
saison : le cyclo-cross de Pressins et le grand prix des Abrets (route).Tout au long de l’année, les coureurs de 
la SCA portent fièrement nos couleurs dans les différentes épreuves.
Le club partage aussi des moments de convivialité lors d’autres manifestations comme la vente de choucroute, 
la participation des enfants au départ de la Classique des Alpes, du Critérium du Dauphiné, à la sortie (2 jours) 
lors d’une étape du Tour de France. 
Rejoignez-nous sur notre page Facebook : www.facebook.com/sectioncyclistelesabrets/ ou prenez 
contact avec Amandine Guillot, la présidente du club au 06 61 01 09 59 qui vous accueillera avec plaisir 
lors de ses manifestations.
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L’ASF Bourbre sur le 
terrain ! 
Née en 1991 d’une fusion entre le FCA des Abrets et 
l’AAEF de Fitilieu, l’ASF Bourbre a su traverser les 
années.
Nous souhaitons faire perdurer notre club, votre club, 
en nous appuyant sur les fondations qui lui ont permis 
d’être encore présent depuis près de 28 années 
maintenant.
Afin de garder une ossature stable et équilibrée, nous 
proposons des formations d’arbitres et d’entraîneurs. 
L’ASFB est avant tout un club familial, désireux 
d’accueillir toutes personnes souhaitant rejoindre 
l’aventure. Il y en a pour tous, quel que soit le temps 
dont vous disposez. 
Une équipe féminine perdure depuis 42 ans sur la 
commune des Abrets, et le club met un point d’honneur 
à promouvoir la place des femmes dans le milieu du 
football.

Pour toutes informations vous pouvez nous 
contacter par email à 550797@laurafoot.org ou au 
06 28 54 19 29.

À corps des arts  : 
succès de nos deux 
spectacles
Après le succès de la soirée du 16 
mars 2019 du spectacle des élèves 
des classes théâtre et cinéma, qui 
a ravi le public lors des différentes 
scènes et projections, l’association À 
corps des arts vous a fait voyager lors 
du spectacle du 2 juin 2019 à 15h à 
l’Intégral de Belley.
Le subtil mélange de différentes 
activités artistiques enseignées par 
l’association (danse, chant, théâtre, 
comédie musicale) vous a  emmené 
dans ce nouvel épisode « 8, pour 
rétablir l’équilibre » ! Avec ces mises 
en scène chorégraphiques, vocales 
et théâtrales, sublimées par des 
décors splendides, des costumes 
magnifiques, dans une ambiance 
son et lumière de qualité, le public a 

ovationné les élèves de 3 à 
77 ans pour leurs prestations 
et le travail professionnel des 
enseignants.
Pour toute information sur 
leurs activités, vous pouvez 
contacter le 06 77 73 38 74, 
sur leur site internet www.
espace-corps-et-voix.com 
et sur leur page Facebook A 
CORPS DES ARTS.
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Partagez des instants festifs avec la Pierre du Ciel
Avec le printemps, de nouvelles activités se profilent pour l’association trentenaire. Le samedi 11 mai a eu 
lieu le repas des adhérents, à la salle des fêtes des Abrets. Puis le vide grenier au parc Bisso, côté piscine 
se tiendra le dimanche 28 juillet, toute la journée. Et toujours au parc Bisso, le samedi 24 août un pique-
nique à midi, réunira toutes les personnes du quartier désirant partager un moment convivial et amical. 
Les cuisiniers se mettent aux fourneaux et chacun apporte un plat qui est mis en commun. L’après-midi se 
termine par une pétanque ou une partie de cartes, suivant les désirs et envies des participants. Le samedi 7 
septembre, un voyage de journée est organisé à Romanèche-Thorins, musée, repas, point de vue, jardins, 
de quoi satisfaire les sensibilités diverses et variées de chacun.
Pour participer à tous ces instants festifs, pour des plus amples renseignements, ou pour vous 
inscrire, appeler Marie-Françoise au 06 66 21 25 64 ou Liliane au 06 38 85 43 64.

La ferme aux
mille lumières
Jeudi 15 août 2019 fête catholique de 
l’Assomption
Ouverture de 14h à 20h.
Dévotion mariale en l’honneur de 
l’Assomption et cierge à la Vierge Marie.
Expositions :
Saint François de Sales et Sainte Jeanne 
de Chantal, les habits monastiques, 
Boucle d’or et les 3 ours, animaux en 
résine grandeur nature.
Programme :
dans la Chapelle Sainte-Monique :
• 16h30 chapelet récité et médité,
• 17h vêpres chantées en grégorien.
dans le champ de la ferme aux mille 
lumières,
• 17h30 procession du vœu de Louis XIII 
(pensez à mettre des chaussures adaptées 
pour la procession dans le champ).

Entrée gratuite - accès handicapés.
Renseignements : 04 74 88 74 19
www.cine-art-loisir.com

Aux Arts etc. 
annonce son prochain 

salon des arts
Le prochain salon des arts, organisé par 
l’association Aux Arts etc. se tiendra à la salle 
des fêtes des Abrets en Dauphiné du 4 au 13 
octobre 2019.
Ouverture du salon : 
Du lundi au vendredi de 15h à 19h 
Les samedis de 10h à 12h et 14h à 18h30
Les dimanches de 10h à 12h et de 14h à 19h
entrée gratuite
Samedi 5 octobre à 20h
Concert jazz manouche
Samedi 12 octobre à partir de 18h30
Plusieurs performances dans la soirée
Cabinet de curiosités avec la compagnie du fil 
à retordre
Ouvert à tous - participation libre



30

Associations

Cyclo des Abrets
et environs
La cinquantaine de licenciés du club cyclo 
des Abrets a beaucoup pédalé en 2018 ! 
Un exemple : l’Ardéchoise où notre club 
figure en bonne place pour le nombre de 
kilomètres cumulés par ses licenciés. Notre 
rallye VTT le Roncevau s’est bien déroulé 
au départ de la salle des fêtes de La 
Bâtie, ce sera le lieu de rendez-vous pour 
2019. Malheureusement la météo nous 
a contraint d’annuler le rallye route des 3 
lacs. On espère que le 30 mai, cette année 
la météo sera de notre côté.
Nous avons organisé et participé à 
différentes manifestations de cyclo-
tourisme : semaine fédérale à Épinal, 
Codep Féminines, le BRO (Brevet des 
Randonneurs de l’Oisans), séjours à 
Brusque en Aveyron et à Saint-Jorioz près 
d’Annecy . Le club a financé 4 rallyes (VTT 
et route) pour ses adhérents. 
Nous avons eu des sorties hebdomadaires, 
tous les mercredis de mars à novembre, 
avec des départs de Le Pin, Aoste, Saint-
Didier de la Tour et de Les Abrets. Ces 
sorties sont reconduites en 2019, tout 
cycliste non licencié peut venir essayer de 
rouler en club. Il ou elle sera bienvenu.e ! 

Pour tout savoir, rendez-vous sur notre 
site www.cyclolesabrets38.wixsite.com. 
Les personnes qui souhaiteraient 
prendre une licence en 2019 peuvent 
contacter le président, M. Jean-François 
Dufour au 06 66 16 72 75.

Comité des fêtes
La Bâtie-Divisin
Après une activité intense en 2018, qui s’est 
clôturée par l’organisation du Téléthon, le 
comité des fêtes va reprendre les activités en 
ce début d’été.

La saison commencera par l’organisation du 
théâtre en plein air (voir article du Théâtre du 
Recugnot).
La fête du four aura lieu les 27 et 28 juillet. 
Le samedi, vente de pains pétris et cuits sur 
place. Le dimanche, divers activités comme 
la cuisson des plats des participants dans le 
four ou les jeux de groupes. Le week-end se 
clôturera par un bal animé par notre partenaire 
FaSiLaDanser, qui donne des cours de salsa 
et bachata le mardi soir à La Bâtie-Divisin. 

Le 14 septembre nous accueillerons « Silene 
and the Dreamcatchers » qui nous proposeront 
de nouvelles influences musicales allant du 
bluegrass à la pop-groovy.
La randonnée du Téléthon aura lieu le 23 
novembre 2019.

L’intégration d’une nouvelle personne dans 
le bureau, Lionel Jean-Jean et la création 
d’une section « Le recoin du four » vont nous 
permettre de mettre en œuvre de nouvelles 
activités.

Suivez-nous sur notre page Facebook 
www.facebook.com/labatiedivisincomite

Nous remercions tous les bénévoles, sans qui 
tout cela ne serait pas réalisable.
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Vie économique

Libre propos

Aximotravo
Courtage en travaux : un interlocuteur unique 
pour tous vos projets avec des entreprises 
locales et qualifiées
Sébastien Ultaro
07 67 91 96 10
ultaro@aximotravo.com
www.aximotravo.com

Nouvellement installé sur 
la commune, créateur ou 
repreneur d’activité, faites 
vous connaître en mairie !

Cabinet infirmier Matmour
Soins à domicile 
et au cabinet sur rendez-vous
Amandine Matmour
Infirmière Diplômée d’État
28 rue Victor Hugo
06 43 14 88 69
cabinet.infirmier.matmour@gmail.com

L’Essenc’iel
Vente de parfums en direct et en ligne
Lenaïc Salgado
255 route de la Michalière - Fitilieu
www.lessenciel-parfumerie.fr

Le groupe d’opposition n’a pas souhaité s’exprimer et n’exerce ainsi pas son droit, défini par l’article L.2121-27-1 
du Code général des collectivités territoriales.
 

Rénovation de l’église du Recoin ,
la souscription continue
La mairie déléguée de La Bâtie-Divisin, le foyer d’animation rural et le comité des 
fêtes de La Bâtie-Divisin, la sauvegarde du patrimoine des Abrets et environs 
mènent l’opération de souscription dédiée à la préservation du clocher de l’église 
de Recoin construit en 1828.
Le dossier a été accepté par la Fondation du patrimoine qui, ainsi, accompagne 
et garantit cette procédure (transparence financière, avantage fiscal pour le 
donateur…). En mars, les bons de souscription ont été distribués auprès d’un 
large public qui a pu se rendre compte de l’ampleur et de la qualité des travaux 
grâce aux visites de chantier qui ont remporté un vif succès avec plus de 100 
visiteurs. De nombreux donateurs participent déjà à la souscription qui prendra 
fin en septembre, après l’inauguration officielle de l’édifice rénové. Le restant à 
charge pour la commune étant de 28 000 € pour cette tranche de travaux, tous 
les dons seront affectés à ce projet tant que cette somme ne sera pas atteinte. 
Chaque donateur aura son nom noté sur un parchemin qui sera mis dans un tube 
scellé dans le clocher. Il sera invité à l’inauguration et recevra la publication de Si La Bâtie m’était contée dédiée 
à l’église.

Contacts : 04 76 32 07 35 - accueil.lbd@les-abrets-en-dauphine.fr
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- Fluidifier la circulation, afin d’améliorer les 
conditions d’accueil et de dépose des déchets,
- Meilleure disponibilité des agents d’accueil pour 
accompagner et renseigner les usagers sur le tri,
- Simplifier la facturation pour les professionnels.

Quand vous arrivez à la déchèterie, une caméra lit 
votre plaque d’immatriculation, et autorise l’accès au 
véhicule s’il est enregistré dans la base de données.
Tous les usagers doivent donc s’inscrire et enregistrer 
au préalable leurs véhicules, en créant un compte 
pour leur foyer ou leur entreprise.
À chaque passage en déchèterie, un certain nombre 
de crédits sera déduit de vos droits d’accès annuel, 
en fonction de votre véhicule.
Si vous n’êtes pas inscrit, vous ne pourrez accéder 
aux déchèteries qu’une première journée. Les jours 
suivants, l’accès en déchèterie vous sera refusé, vous 
serez contraint de faire demi-tour.

Deux possibilités pour vous inscrire :
Des pièces justificatives sont à fournir. Liste disponible sur le 
formulaire ou le site Internet.
Par Internet :
Obligatoire pour les professionnels, et fortement recommandé 
pour les particuliers.
Lien disponible depuis la page accueil du site 
Internet : www.sictom-morestel.com
La validation de vos véhicules se fera sous 72h 
ouvrées.
Par courrier :
Formulaire d’inscription disponible en déchèterie ou dans votre 
mairie pour les personnes ne disposant pas d’un accès Internet.
À envoyer par courrier postal à l’adresse indiquée sur 
le formulaire. 
Attention temps de validation du dossier plus long que 
l’inscription par Internet.

Pratique
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La commune compte sur votre vigilance pour lutter 
contre la prolifération de cette plante invasive. 
Fortement allergène, l’ambroisie fait des ravages 
dans la région Auvergne-Rhône-Alpes où le climat 
humide et tempéré favorise son développement. 
Les problèmes respiratoires dus à sa présence 
sont en forte augmentation. Aujourd’hui, 13 à 21 % 
de la population exposée de la région est devenue 
allergique à l’ambroisie.

Comment la reconnaître ?
La plante peut atteindre 2 mètres de hauteur.
Elle fleurit de juillet à septembre (période de 
pollinisation qui occasionne des allergies) et produit 
des graines de fin septembre à fin octobre.
Les rameaux sont rougeâtres et le dessous de la 
feuille est du même vert que le dessus. L’ensemble 
de la plante est duveteux. Lors de la floraison, les 
fleurs adoptent un port en chandelles également 

caractéristique, les sujets jeunes pouvant pousser 
rapidement une tige droite avec une seule chandelle, 
avec un espace entre les feuilles proche de 10 cm.
 
Que faire si vous découvrez de l’ambroisie ?
Si vous constatez sa présence sur le domaine 
public, signalez sa position exacte sur le site www.
signalement-ambroisie.fr ou contactez la Mairie 
au 04 76 32 04 80 qui fera suivre à l’élu référent. 
Si les plantes sont en petit nombre ou chez vous, 
pensez à les arracher de préférence en portant des 
gants.

La lutte contre cet envahisseur nous concerne 
tous !

Plus d’informations : www.auvergne-rhone-alpes.
ars.sante.fr/lambroisie-0

Les beaux jours arrivent, l’ambroisie aussi !

stade plantule stade végétatif stade floraison

Urgence et secourisme
Notre unité locale est très active. Postes de secours, 
interventions d’urgence, formation aux gestes qui 
sauvent. Découvrez la diversité de nos actions. 
Préparation au PSC1 (Pass’Région accepté).
Vous pouvez rejoindre nos équipes et participer à 
nos actions de secours.
Pour vous informer, une permanence est à votre 
disposition tous les samedis de 10h à 12h.

Vesti-boutique
Notre vesti-boutique est ouverte à tous.

Pour une participation modeste un grand choix de 
vêtements s’offre à vous.
La vesti-boutique est ouverte le lundi de 14h 
à 17h, les mardis et jeudis de 9h à 16h30 et le 
premier samedi du mois de 10h à 12h.
Librairie sociale « Les mots du cœur » : ouverte 
à tous

Pôle bien-être : destiné à nos bénéficiaires, les 
jeudis sur rendez-vous

Salon de coiffure solidaire - la beauté pour 
retrouver l’estime de soi 
Cours de relaxation et massage AMMA (habillé) 
par des professionnels
Les bénéficiaires seront acceptés sur dossier, 
justifiant de leurs ressources et de leurs charges, 
qui sera transmis à nos services pour vérification et 
validation.
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État civil

Nous souhaitons
la bienvenue à 

Nisa ERGEN née le 8 septembre 2018
Milàn DUFOUR né le 5 janvier 2019
Miguel MATEUS TEIXEIRA né le 12 janvier 2019
Tomy PEGOUD né le 18 janvier 2019
Antone GILLES né le 30 janvier 2019
Capucine MAGNAN née le 31 janvier 2019
Hugo FLACHEZ né le 27 février 2019
Matisse POUILLE né le 16 mars 2019
Lola BEVILACQUA née le 19 mars 2019

Tous nos vœux
de bonheur à

Mirène JOUBERT
& Sébastien HERLIN
le 23 mars 2019
Laure RAMBAUD
& Idriss MOULLAN
le 23 mars 2019
Lucile VARREL DIT MORREL
& Yannick BARBAROT
le 5 avril 2019

Rappel 
Les contrats de pacs doivent être enregistrés en mairie.

Retrouvez l’intégralité de vos démarches administratives 
en ligne sur votre site 

www.les-abrets-en-dauphine.fr
rubrique « Mes démarches ».

Daniel FRANCE
décédé le 7 janvier 2019
André VIOLINO
décédé le 8 janvier 2019
Yves COUTAZ
décédé le 9 janvier 2019
Eugène GIRARD
décédé le 13 janvier 2019
Gilbert ROSE
décédé le 16 janvier 2019
Suzanne REYNAUD
décédée le 18 janvier 2019
Maurice CALY
décédé le 27 janvier 2019
Nicole TINGUELY
décédée le 28 janvier 2019
Hélène MOUSSY
décédée le 31 janvier 2019
Gilbert CALLET
décédé le 7 février 2019

Noëlle CHARVET
décédée le 8 février 2019
Léon MORAND
décédé le 10 février 2019
Norbert SEIGLE-BUYAT
décédé le 13 février 2019
Marcelle MORAND
décédée le 14 février 2019
Léonard PUCCIO
décédé le 22 février 2019
Romain DELEAGE
décédé le 24 février 2019
Marguerite BOCCARD
décédée le 25 février 2019
Raymonde BIESSY
décédée le 4 mars 2019
Edith TOQUET
décédée le 21 mars 2019
Jacqueline AVOIS
décédée le 25 mars 2019

Joseph COURDENT
décédé le 29 mars 2019
Bernard PIERRON
décédé le 1er avril 2019
Serge PIVOT
décédé le 1er avril 2019
Yvon PLASSIARD
décédé le 8 avril 2019
Odile MASSONAT
décédée le 20 avril 2019
Claudette PIVON
décédée le 21 avril 2019
Maria del Carmen CALLET
décédée le 22 avril 2019
André CORNEC 
décédée le 23 avril 2019
Désirée BEGOT 
décédée le 30 avril 2019
Concepcion MANCHADO
décédée le 1er mai 2019

Nous regretterons
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Les Abrets en Dauphiné 

Autrefois

Poterie Pivon aux Abrets :
modernité et tradition

La céramique est un terme générique qui 
comprend toutes les productions à base d’argile 
cuite. Parmi ces poteries, les terres cuites 
vernissées ont connu depuis le 16e siècle un très 
grand succès, et notamment aux Abrets avec le 
travail de la poterie Pivon.

Favorisés par la présence de gisement d’argile, la 
proximité de voie d’eau qui facilite le commerce ou 
par une certaine proximité urbaine, le département de 
l’Isère, compte, en 1836, 22 potiers. L’expansion de 
cette activité continue puisque en 1847, ce sont 168 
établissements qui emploient 844 personnes dans 
103 communes. Certains de ces établissements 
avaient des antécédents moyenâgeux, quand à Vif, 
Grenoble ou aux Abrets, aucune filiation avec les 
ateliers gallo-romains d’Aoste n’est établie. 
Les mutations économiques jusqu’à la Seconde 
Guerre Mondiale changent le travail difficile des 
potiers, souvent double actifs et le métier et ses 
applications doivent obéir à une demande de 
modèles homogènes et fonctionnels.
Émergent alors dans notre région trois groupes 
de poteries et fabriques de terres vernissées ; l’un 
de leurs plus illustres représentants est situé aux 
Abrets : la poterie Pivon.
Fondée au milieu du 19e siècle, son premier 
représentant est François Barrel. Son fils Noël, 
s’installe aux Abrets entre 1856 et 1857 quand son 
gendre Léon Berthet est également ouvrier dans sa 
poterie.

Les deux hommes se séparent et fondent chacun 
un atelier de poterie alors qu’un second gendre, 
Joseph Grimonet, ouvre également une poterie. 
Pierre-Joseph Pivon, le grand-père de Martial-Henri 
Pivon, construit un nouvel atelier sur la parcelle 
Grimonet en 1885. Martial-Henri Pivon et sa poterie 
emploieront jusqu’à une dizaine d’ouvriers. Les 
carrières à proximité lui permettront de rester, jusqu’à 
la cessation d’activité de Martial-Henri Pivon, la 
dernière poterie en place dans la région, originale 
par son type et son mode de production.

L’originalité et le génie de la poterie Pivon est 
d’avoir complètement mécanisé son atelier de 
production, conciliant les impératifs de fabrication 
et la préservation de modèles patrimoniaux sur des 
séries plus confidentielles.

Alors que Martial-Henri Pivon passe d’une 
production domestique à une production de grande 
série pour satisfaire les besoins des industriels 
(teinturiers, fabricants de confitures ou de rillettes), 
la poterie Pivon maintiendra son attachement au 
patrimoine local en produisant en grand nombre 
pot droit et biche à lait caractéristiques de l’activité 
céramique traditionnelle savoyarde, préservant 
ainsi un patrimoine du monde rural dont les traces 
disparaissaient au fur et à mesure des fermetures 
d’ateliers locaux. 
Le pot droit savoyard, orné du simple et élégant motif 
à pois deviendra le produit le plus connu de l’atelier 
Pivon. Comme d’autres productions abrésiennes, il 
est vendu aussi bien dans un magasin d’artisanat 
réputé à Paris que distribué en Savoie par des 
grossistes. Dans le même temps, l’atelier Pivon 
continue la fabrication du pot à lait dauphinois, 
élégamment bombé, vendu chez de petits détaillants, 
dans la région. Le maintien de ces fabrications 
traditionnelles vaut à cette poterie de participer à 
l’importante exposition consacrée aux métiers d’art 
en 1980, au Musée des Arts Décoratifs à Paris dans 
la section « traditions populaires » à côté, entre 
autres céramiques, des vases d’Anduze (Gard) et 
de terres vernissées du mas Saintes-Puelles (Aude).

Informations recueillies et compilées à par tir des 
ouvrages Potiers et faïenciers en Dauphiné - Éditions 
Glénat et Mémoire en images Les Abrets - Jacky 
Lezeaud.



Mairie des Abrets en Dauphiné
1 place Éloi Cuchet
38490 Les Abrets en Dauphiné
Tél. 04 76 32 04 80 

Retrouvez-nous
sur notre site :
www.les-abrets-en-dauphine.fr

Et sur notre page Facebook : 
www.facebook.com/lesabretsendauphine


